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Séance du Conseil 
 
 

La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal se tiendra le lundi 6 novembre prochain à 
20 h à la salle du Conseil, au sous-sol du bureau municipal, avec la présence du public. 

 

 
Fermé le lundi 

 
Mardi au vendredi 

 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 

 

 
Urbanisme 

 
Mercredi seulement 

 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/
mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
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MOT DU MAIRE 
 

J’avais prévu de vous parler de nouveaux comités que je veux vous proposer pour la prochaine année, mais 

un événement imprévu a changé mes plans :  le décès de ma mère.  Je ne vous dis pas cela pour m’apitoyer 

sur mon sort, mais plutôt pour souligner l’apport de la communauté dans cette épreuve.  Tout d’abord, je veux 

remercier les citoyens qui m’ont envoyé des messages par les réseaux sociaux ou par leur présence au salon 

funéraire et/ou à la cérémonie.  C’est réconfortant de sentir votre support.  Je veux spécialement souligner le 

geste très symbolique et émouvant des membres de l’Aféas lors de la cérémonie.  De plus, notre curé était 

très en verbe et notre chorale a déployé beaucoup d’émotion dans l’interprétation des chansons funèbres. 

Pour l’accueil après le service au centre municipal, l’atmosphère était très chaleureuse et j’ai particulièrement 

remarqué l’efficacité au travail du comité de l’accueil. Merci, mesdames, pour vos bons services. 

 

Mario van Rossum 

À votre service! 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Signe que l'hiver n'est plus très loin, on doit reculer 
l'heure dans la nuit du 4 au 5 novembre prochain.  
 
En effet, le dimanche 5 novembre prochain à 2 h du matin il 
faudra reculer nos horloges de 1 heure afin de dormir plus 
longtemps, mais perdre en clarté le soir. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Guichet automatique Caisse Desjardins  

 

Avis à la population  
 

La Municipalité tient à informer les citoyens que le guichet automatique de la caisse populaire 
Desjardins avoisinant le bureau municipal sera retiré au mois de février 2024.  
 

Cette décision ne relève pas de la Municipalité, la caisse populaire Desjardins a informé le 
Conseil du retrait du guichet considérant les statistiques diminuant de l’utilisation de celui-ci.  
 

Merci de votre compréhension 
 

 



____________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC 
 

Dépôt du rôle d'évaluation foncière 2024 
 

 
 
Avis est par les présentes donné que le rôle triennal d'évaluation foncière de la Municipalité de 
Sainte-Brigide-d'Iberville, sera, en 2024, en vigueur pour son troisième exercice financier. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est 
également donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l'égard de ce rôle, 
une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi, au motif que l'évaluateur 
n'a pas effectué une modification qu'il aurait dû y apporter en vertu de la loi. 
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes: 
 
. être déposée au cours de l'exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant 

une modification du rôle en vertu de la loi, ou au cours de l'exercice suivant; 
 
. être déposée à l'endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé: 
 
 

MRC du Haut-Richelieu 
380, 4e Avenue 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J2X 1W9 
 

 
. être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l'endroit ci-dessus indiqué; 
 
. être accompagnée de la somme d'argent déterminée par le règlement 97-250 de la MRC du 

Haut-Richelieu et applicable à l'unité d'évaluation visée par la demande. 
 
 
Le rôle d’évaluation est disponible pour consultation au bureau municipal, du mardi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 3e jour du mois d’octobre 2023. 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



____________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC 
 

DÉROGATION MINEURE 
____________________________________________________________________________ 
 
 
Aux contribuables de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 
 
Le Conseil municipal statuera, lors de la séance ordinaire qui se tiendra le lundi 6 novembre 2023 
à compter de 20 h, sur la demande de dérogation mineure suivante : 
 

DER-2023-10-026 
638, rang de la Rivière Est  

 
Désignation de l’immeuble : 
 
L’immeuble est situé au 638, rang de la Rivière Est (lot 5 303 571) dans la zone Ra-9 selon le 
plan de zonage de la Municipalité. 
 
Nature et effets : 
 

- Construction d’une résidence avec garage attenant : 
 

➢ à 8,32 mètres de la ligne de lot avant en ce qui a trait à la résidence et à 8,76 mètres de 
la ligne de lot avant en ce qui a trait au garage attenant alors que le règlement de zonage 
prévoit une distance minimale de 10 mètres; 

 
Au cours de cette séance, tout intéressé pourra se faire entendre par le Conseil relativement à 
cette demande. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 13e jour du mois d’octobre 2023. 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 

  
 

 
Compteur d’eau  

 
L’inspecteur municipal fera une tournée de lecture de compteur d’eau sur le territoire de la 
Municipalité dans les prochaines semaines. Votre présence n’est pas requise lors de cette 
intervention, l’inspecteur ira sur votre propriété pour y prendre en note la lecture du compteur.  
 
Advenant une lecture non lisible ou un compteur d’eau défectueux, un avis écrit vous sera laissé 
contenant des directives.  
 
Merci de votre collaboration.   



 
ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES 

 
 
Sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville, l’installation des abris d’autos 
temporaires est autorisée entre le 15 octobre d’une année et le 15 avril de l’année suivante. 

 
 

 

 

 

LICENCE DE CHIEN 
 
La municipalité désire vous rappeler que tout propriétaire de chien doit se procurer une licence pour 
son animal au coût de 10 $ annuellement.  
 
Un maximum de 2 chiens par unité d’occupation est permis. 
Vous devez vous présenter au bureau municipal pour enregistrer votre animal. Le renouvellement de 
la licence est par la suite perçu à même le compte de taxes municipales.  
 
En ce qui concerne les locataires, une facture vous sera transmise en début d’année.  
 

 

 

FEUX À CIEL OUVERT – PERMIS DE BRÛLAGE OBLIGATOIRE   
 
 
La municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville vous rappelle qu’il est obligatoire de présenter une 
demande de permis de brûlage pour tout feu à ciel ouvert. Ce permis est délivré gratuitement, pour 
une durée de 7 jours et vous permet de brûler seulement les branches, les feuilles mortes, les souches 
d’arbres, le bois tronçonné (bûches ou troncs d’arbres). Les matériaux de construction ne sont pas 
permis. Ceux-ci doivent être apportés dans un écocentre. 
 
Cependant, les feux de joie sont autorisés sans demande de permis. 
 
En tout temps, vous devez vous assurer qu’aucune restriction ou interdiction n’a été émise en 
consultant le site de la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) www.sopfeu.qc.ca  
 

 
PICKLEBALL ET BADMINTON  

 
 

Toutes les personnes intéressées à jouer au Pickleball et au badminton intérieur dans le gymnase de 

l’école Notre-Dame-du-Sourire les mardis soir de 19 h à 21 h peuvent s’inscrire ou s’informer auprès 

de : 

 

M. Michel Bonneau au 514-827-4243. 

La saison est débutée depuis le 26 septembre 2023 
 
 

http://www.sopfeu.qc.ca/


Soyez pile à l’heure, vérifiez vos avertisseurs de fumée 
 

 
La Régie intermunicipale d’incendie vous invite, en collaboration avec le Ministère de la Sécurité 
publique, à profiter du changement d’heure (premier dimanche de novembre) pour vérifier votre 
avertisseur de fumée et, au besoin, remplacer la pile. Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée 
qui fonctionne en tout temps peut sauver des vies. 
 
Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il vous suffit d’appuyer quelques secondes sur le bouton 
d’essai pour que le signal se fasse entendre. Un avertisseur en bon état émet un signal 
immédiatement après le déclenchement du bouton d’essai. 
 
Testez aussi sa capacité à détecter la fumée en éteignant, par exemple, une chandelle près de 
l’avertisseur. Si votre appareil est relié à une centrale, vérifiez auprès de la compagnie si elle a 
bien reçu le signal. 
 
 
Points importants à retenir 
 

▪ Si votre avertisseur émet des signaux sonores intermittents, c’est que la pile est trop faible 
et qu’elle doit être changée. N’installez jamais de pile rechargeable. 

▪ Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol et, idéalement, dans 
chaque chambre à coucher. 

▪ Installez les avertisseurs de fumée dans les corridors, près des chambres à coucher, en 
vous assurant qu’aucun obstacle ne bloque la circulation de la fumée. Fixez-les au plafond 
ou sur les murs, à une distance de 10 à 30 centimètres (4 à 12 pouces) du mur ou du 
plafond. 

▪ Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans ou avant, s’il est endommagé ou 
défectueux. Fiez-vous à la date indiquée sur le boîtier. Ne dépassez jamais la durée 
suggérée. En l’absence d’indication, ne prenez aucun risque, remplacez-le. 

▪ Si votre avertisseur de fumée est endommagé ou qu’il n’émet pas de signal après le 
remplacement de la pile, changez-le. 

▪ Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir un avertisseur de fumée; 
toutefois, vous êtes responsable de l’entretenir, de vérifier régulièrement son bon 
fonctionnement et de changer la pile, au besoin. 

 
 
Comment choisir un avertisseur de fumée 
 

▪ L’avertisseur de fumée à ionisation est le plus courant. Il s’installe près des chambres à 
coucher. 

▪ L’avertisseur de fumée à cellule photoélectrique s’installe près de la cuisine, de la salle de 
bain et des appareils de chauffage, car il déclenche moins d’alarmes inutiles causées par 
les vapeurs d’humidité ou de cuisson. 

▪ L’avertisseur muni d’une pile longue durée au lithium constitue un choix avantageux. La 
pile, située dans un compartiment scellé, a une durée de vie de 10 ans. 

 
 
 
 

 



À NOTER 
 

▪ L’avertisseur de fumée ne détecte pas le monoxyde de carbone et l’avertisseur de 
monoxyde de carbone ne détecte pas la fumée. Pour plus de sécurité, si vous possédez 
une ou plusieurs sources de monoxyde de carbone (CO), procurez-vous les deux types 
d’avertisseurs ou un avertisseur qui détecte à la fois la fumée et le monoxyde de carbone. 

 
Pour obtenir plus de renseignements sur l’avertisseur de fumée et la prévention des incendies, 
visitez le www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez l’onglet « Sécurité incendie », puis 
cliquez sur « Prévenir un incendie ». 
 
Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie 
et de poser toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo 
ou de toute autre situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre 
autres, ce moyen de communication pour diffuser des messages à la population. 
 
 

 
FÊTE DE L’HALLOWEEN 

 
 
Le mardi 31 octobre 2023, à l’occasion de la fête de l’Halloween, des pompiers de la Régie 
intermunicipale d’incendie seront présents au village de 17 h à 20 h afin d’assurer la sécurité 
des enfants. 
 
Nous comptons sur la vigilance et la prudence de tous en cette soirée où monstres, sorcières, 
fées, héros de bandes dessinées et autres personnages envahiront les rues de la Municipalité 
en quête de friandises !  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



BIBLIOTHÈQUE 
 

     Tel 450.293.4604 *1640 
 

HORAIRE : Automne  
 

Mardi 10 h à 11 h30 

Mercredi 18 h30 à 19 h 30 

Samedi 10 h à 11 h 30 

 

                            
Romans et Documentaires: 
 
« Les gardiens de l’héritage T.1-2-3 », « Les amants du moulin fleuri », « Le château des secrets 
», « Le trip d’une vie », « Quand tout ne se passe pas… », « Ignacio et ses femmes », « Par la 
faute d’Emmélie », « Mon miroir, vos pouvoirs T. 1-2-3 », « Stéréotypes aux commandes », « Le 
guide parfait pour gérer son budget », « Bricolage avec du bois de Palettes » et beaucoup 
d’autres titres! 
 
Enfants :  
 
« Cinéma de l’Horreur », « Vert Mine Mauvais coups », « Ne touche jamais une chauve-souris », 
« Fête des farces à l’école », « Garfield : Histoires à faire peur », « Hôtel monstrueux », « Manoir 
Hillcrest », « Un fantôme trop mignon », « L’œil du serpent de mer », « Fantastique Moi calme 
sa colère » et… 

 
 

 
➢ HEURE du CONTE « HALLOWEEN » pour les 4 ans jusqu’à 8 ans 

Samedi 28 octobre 10 h 15 à la Bibliothèque : Histoire + Bricolage 
 
 

Inscription nécessaire : Yolande Marcoux sur Messenger ou 514.247.1314 
Bienvenue! 

 
 

JOYEUSE HALLOWEEN!   Infos : Yolande 514.247.1314 

 

Projet : « Une naissance… Un livre… » 
 

Gratuit et sans engagement… 
 

Pour souligner l’arrivée à Ste-Brigide de nos nouveau-nées/nés 2023, le comité 
bibliothèque invite les heureux parents à inscrire leur poupon 

afin de recevoir un beau livre en cadeau. 
 

Infos et inscription : France  514.755.6521 
 

 



Compo Haut-Richelieu 
 
 
 

 
 

Un bac brun utile en automne! 
 
Avec l’arrivée de l’automne, Compo-Haut-Richelieu rappelle aux citoyens qu’il est facile de se 
départir écologiquement des feuilles mortes et résidus de jardin grâce à la collecte de matières 
organiques. 
 
La collecte par bac brun se fait toutes les semaines jusqu’en décembre. Ensuite, elle est effectuée 
aux deux semaines. Pour votre calendrier de collectes, consultez votre Guide papier ou votre 
calendrier en ligne à compo.qc.ca/collectes. 

 
 

➢   Ne manquez pas la collecte de feuilles le samedi 11 novembre à Sainte-Brigide-
d’Iberville ! Seuls les sacs en papier et les sacs de plastique orange ou transparents seront 

collectés. Aucune autre matière ne doit être déposée dans ces sacs (aucune branche).  

 
 

Le Feuillicyclage  

 

Tout comme le gazon, les feuilles d’automne déchiquetées et laissées au sol contribuent à fournir 
un engrais naturel aux pelouses. Il suffit de passer avec la tondeuse sur les feuilles pour que les 
rognures s’incorporent plus rapidement au sol. Trucs et conseils : compo.qc.ca/reduire.  
 

 

Trucs anti-gaspi : les citrouilles!  
 
Voici 3 trucs anti-gaspi pour donner une 2e vie à vos citrouilles d'Halloween une fois cette fête 
passée! 
 

• Entière, la citrouille se conservera plus longtemps dans un endroit frais et sombre. Coupée, 

la conserver au frigo. 

• Pour la congeler, il suffit de mettre la chair de citrouille en purée pour l'utiliser dans une 

future recette (biscuits, tarte, etc.). 

• Assaisonner les graines de la citrouille et les faire rôtir pour une délicieuse collation! 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année. 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année. 

Compostage Vendredi Chaque semaine. 

Gros rebuts 14 novembre Une fois par mois. 

Collecte de feuilles  11 novembre  Annuellement 

http://www.compo.qc.ca/


Bonjour à tous, 
 
Merci à notre conférencière de septembre, Madame Manon Lambert, auteure. 
 
Pour notre prochaine réunion le mercredi 8 novembre à 13 h au Centre Municipal, 
notre conférencière sera la Sergente Geneviève Racine de la SQ 
et son sujet : La fraude envers les ainées. 
 
Le dîner mensuel aura lieu le mercredi 15 novembre à 11 h 30 au restaurant 
Au Vieux Duluth, 365 rue Normand à St-Jean-sur-Richelieu.  
 
La 27e édition de L'Opération Tendre La Main aura lieu du 25 novembre au 
6 décembre 2023 pour dénoncer la violence faite aux femmes. 
 
Le DÎNER DE NOËL aura lieu mercredi 13 décembre.  Vous devez confirmer votre présence 
en payant $35 à la réunion du 8 novembre prochain. 
 
Nous vous invitons toutes et tous à vous joindre à notre association en 
communiquant avec la Présidente France Michaud, tél. 450-293-4147 
ou la Secrétaire-Trésorière Denise Leduc, tél. 450-293-7133. 
 
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt! 
 
Marie-Thérèse Hébert, responsable de la publicité 
Afeas Ste-Brigide 
 

__________________________________ 
 
 

Cercles des Fermières  
 
Prochaine réunion le 14 novembre 13 h 30 au centre municipal. 
 
Activités le lundi tissage, tricot, etc.au local dès 9 h. 
Cours de piscine le mardi matin à 9 h 30 Aquagym. 
 
Cours de danse en ligne country mercredi soir à 19 h au local des copines. 
 
Lundi 23 octobre sortie direction Sutton départ à 8 h 30 de Ste-Brigide et pour Farnham 8 h 45. 
Visite des boutiques, dîner au restaurant et visite de la Guilde des tisserands de Sutton. 
 
Le 2 novembre conférence sur le plancher pelvien, vessie hyperactive, ainsi que les fuites 
urinaires, au local des copines à 19 h. Bienvenue chères membres. 
Pour plus d’informations contactez Carmen Gagnon présidente 450-293-2483 
 

__________________________________ 
 

La Fabrique 
 
Les jours de bureau de la Fabrique seront les 23-25 et 27 octobre 2023 entre 13 h et 15 h pour 
que les paroissiens puissent verser leur don à l'église et payer la dîme. 
 



Centre de dépannage 
 

Le centre de dépannage de Ste-Brigide procèdera à sa vente de vêtements et accessoires 
usagés le 28 octobre 2023. De 8 h 30 à 11 h 30 au centre municipal, 510 9e rang, Ste-Brigide. 
Adrienne Daigneault 450 293-3527 
 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

L’assemblée générale annuelle du centre de dépannage se tiendra le lundi 30 octobre 2023 au 
Centre municipal à 19 h 30.  

 
__________________________________ 

 
 

MESSES À VENIR 
 
COMMÉMORATION DES DÉFUNTS 
  
Nous ferons mémoire des défunts de l’année. Un carnet-souvenir sera remis aux familles. 
Vous pouvez inviter parents et amis, ils sont tous les bienvenus. 
 

Samedi 4 novembre  église Saint-Romuald  17 h 
Dimanche 5 novembre          église Saint-Romuald   9 h 15 

      église Ste-Brigide  10 h 30 ** 
 
** De 10 h à 10 h 30, un diaporama présentera les êtres chers qui nous ont quittés. 
 
LA MESSE DU SAMEDI SOIR CHANGE D’HEURE 
 
À compter du 11 novembre, la messe sera à 16 h à l’église Saint-Romuald. Cette heure sera 
valide jusqu’au mois de mars. 
 
SOUPE DE L’AMITIÉ 
 
Cette activité est offerte tous les mercredis de 11 h 15 à 12 h 30 jusqu’au 13 décembre au Centre 
Anicet-Tessier, 421 rue St-Vincent à Farnham. Une soupe-repas, pain, dessert et café vous 
seront offerts. Prix : contribution libre. La Soupe de l’amitié est née de la collaboration du Centre 
d’action bénévole et de la Maison de la famille de Farnham. 
 
POUR UN SOURIRE  
    
Que fait un hibou quand il est fâché ? Hiboude ! 

 
PENSÉE DU MOIS 
 
Proposé par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 450-293-4924.  
Charlie Brown dit à son chien : « Un jour, nous allons tous mourir, Snoopy. » 
Ce dernier répond : « Oui, mais tous les autres jours, nous allons vivre. »  

 



 
DATES À RETENIR 

 
 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 
Le lundi 6 novembre 2023 à 20 h, à la salle du Conseil, au sous-sol du bureau municipal. 

 
Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
Le mardi 21 novembre 2023, à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire située au 1, 
boulevard du Frère-André. 
 
Pour soumettre une annonce : 
 
Pour les organismes, la date limite pour faire parvenir vos publications est le 8 novembre 2023 
avant 16 h.  Vous pouvez apporter vos publications au bureau municipal en format Word ou 
nous les faire parvenir par courriel à stadjointe@sainte-brigide.qc.ca.  
 
Pour toutes personnes désirant publier une annonce afin d’offrir des services, des activités, ou 
autre publication dans le bulletin municipal, vous devez transmettre vos textes à info@sainte-
brigide.qc.ca en format Word et venir effectuer votre paiement au plus tard le 8 novembre 2023 
avant 16 h. La Flûte est publiée et distribuée la 3e semaine de chaque mois. 
 
Prix selon le format : la ligne - 1 $,   ½ page - 20 $,   1 page - 40 $ 
 
Information : 450-293-7511 poste 0. 
 
 
 

__________________________________ 
 
 
 
 

PETITES ANNONCES 

 
 

MAIN D’ŒUVRE AGRICOLE RECHERCHÉE 
 
La ferme van Rossum est à la recherche d’une personne pour compléter son équipe. Travail 
d’entretien, soins des animaux et autres tâches reliées au bon fonctionnement d’une ferme 
laitière, selon compétences et préférences. L’amour des animaux et la débrouillardise sont des 
prérequis. 
Poste temps plein ou temps partiel au choix. 
Pour information :   Appelez ou textez Nathalie au 579-488-6330. 
 
 
 

 

mailto:stadjointe@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


LES MINUTES DU PATRIMOINE. Transport des cadavres.  
Saviez-vous qu’il fut un temps, probablement dans le bon vieux temps, comme disaient nos 
aïeuls, que le transport des cadavres interpellait les conseillers municipaux ? Une brochure 
étalant le titre « Explications générales. La procédure à suivre dans le transport de cadavres » 
commence par préciser qu’il « y a transport d’un cadavre du moment que le cimetière où doit avoir lieu 
l’inhumation n’est pas dans la municipalité dans laquelle le décès est survenu ». Cette règle ne s’applique 
pas si les deux paroisses, celle du décès et celle de l’inhumation, font partie de la même 
municipalité.  
Les règles à suivre sont les suivantes :  
- Aucun cadavre ne peut être sorti d’une municipalité pour inhumation dans une autre sans 
qu’un permis de transport ait été délivré à cette fin.  
- Ce permis de transport ne peut être délivré que par l’autorité municipale, ou par son 
officier exécutif, ordinairement le secrétaire-trésorier, ou greffier; dans les municipalités 
ayant un bureau local de santé permanent (sic) en fonction, c’est l’officier médical qui doit 
délivrer ce permis de transport.  
- L’autorité municipale ne peut délivrer le permis de transport si une formule de décès, 
dûment remplie et signée, ne lui est produite.  
- L’inhumation ne peut avoir lieu si le permis de transport et la formule de décès ne sont pas 
remis au ministre du Culte qui doit y officier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
Morale de l’histoire : les conseils municipaux ne s’occupaient pas seulement du bien-être de 
leurs contribuables vivants, ils viellaient aussi à celui des morts.  

 
Luc Lewis. Source : Explications générales. La procédure à suivre dans le transport de cadavres. 
Archives de la municipalité de Sainte-Brigide. 
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